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MESSAGES CLES 

Les coûts liés au maintien de la biodiversité et de l’intégrité des fonds marins se concentrent principalement 
sur le  dispositif  de suivi et  d’information quelle  que soit  la sous-région marine étudiée,  excepté pour la 
façade Méditerranée où les montants des mesures d’évitement et de prévention sont un peu plus élevés. Ceci 
répond au manque persistant de connaissances sur les écosystèmes marins. Le deuxième poste de dépenses 
concerne les mesures d’évitement et de prévention par le biais principalement des coûts de gestion des aires 
marines protégées. Cependant, comme mentionné dans la fiche « Protection de l’environnement littoral et 
marin » (volet « utilisation de nos eaux »), même si le nombre de parcs naturels marins a doublé en France 
métropolitaine, les effectifs dédiés à leur gestion n’ont pas été multipliés par 2 et le budget par ETP a même 
diminué de 130k€ à 100k€ par an environ. Ainsi, même si les objectifs en termes de surface couverte par les  
AMP en métropole sont atteints, les moyens alloués à leur fonctionnement ne semblent pas suivre, posant 
ainsi la question de l’efficacité du dispositif. Enfin, les coûts d’atténuation restent faibles et majoritairement 
liés  aux démarches  volontaires  entreprises  par  le  Conservatoire  du Littoral.  Les  mesures  de restauration 
d’écosystèmes  dégradés  apparaissent  encore  très  peu  développées  en  France  métropolitaine  malgré  les 
engagements pris par la France en la matière.   

I. Introduction

I.A. Définition et typologie des coûts 

La biodiversité représente l’ensemble des entités constituant le monde du vivant  mais aussi les interactions 
qui lient ces éléments entre eux et en structurent l’évolution : gènes, espèces, communautés, écosystèmes. 
L’analyse  distingue trois  types  de  coûts.  Les  coûts  de  suivi  et  d’information correspondent  aux coûts 
associés au suivi, à la recherche, au développement d’observatoires, aux études et expertises, aux procédures 
réglementaires. Les coûts associés à l’animation et la sensibilisation ne sont pas comptabilités ici et sont 
considérés  comme appartenant  à  la  catégorie  des  actions  d’évitement  et  de  prévention  en  faveur  de  la 
biodiversité marine. Les coûts des actions d’évitement et de prévention sont ceux qui correspondent aux 
actions de protection de la biodiversité marine. Les coûts d’atténuation correspondent aux coûts des actions 
qui sont menées après qu’un dommage sur la biodiversité marine a eu lieu. Ces actions vont avoir pour 
objectif de limiter l’impact de ce dommage mais aussi de les réparer. Le tableau 1 présente ces différentes  
catégories. 
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Coûts de suivi et d’information Coûts des actions d’évitement et 
de prévention

Coûts d’atténuation

 Réseau de suivi et de sur-
veillance sur la biodiver-
sité et les sources d’im-
pact sur la biodiversité 

 Étude, expertise, évalua-
tion d’impacts 

 Travaux de recherche sur 
la biodiversité

 Campagne de sensibilisa-
tion, animation locale, 
lobbying pour limiter les 
usages dommageables à la 
biodiversité marine

 Acquisitions foncières du 
conservatoire du littoral et 
ses fonctions supports1

 Budgets  des AMP (parcs 
nationaux, réserves natu-
relles, sites N2000, parties 
marines des parcs naturels 
régionaux, parcs naturels 
marins) et fonctions sup-
ports assurées par l’AFB 
partie ex-AAMP 

 Restauration et aménage-
ment

 Mesures compensatoires

Tableau 1 : Les différents types de coûts au sein des grandes catégories1 

L’analyse est complétée par une caractérisation des impacts résiduels, impacts persistants malgré la mise en 
œuvre de l’ensemble de ces mesures.

I.B. Méthode de collecte de données

Les coûts associés à l’érosion de la biodiversité marine sont potentiellement communs à d’autres thèmes de 
dégradation du milieu marin car ils peuvent avoir pour origine toutes les sources de pressions qui s’exercent 
sur  elle  :  la  surexploitation  des ressources  exploitées,  les  différents  types de pollution,  la  destruction  et 
dégradation  des  habitats,  les  espèces  invasives  et  le  réchauffement  climatique.  L’approche retenue  pour 
évaluer les coûts liés au maintien de la biodiversité est de ne s’intéresser qu’aux impacts qui n’auront pas été  
pris en compte par les autres thèmes de dégradation (cf. autres chapitres de l’analyse économique et sociale 
du  coût  de  la  dégradation),  souvent  construits  autour  d’une  pression  anthropique  particulière.  À  titre 
d’exemple, une pollution marine par des hydrocarbures peut être une source de dégradation de la biodiversité 
– mazoutage d’oiseaux – mais le coût de cet impact sera décrit dans le chapitre « coûts liés aux marées noires  
et aux rejets illicites d’hydrocarbures ». 

L’approche retenue s’intéresse aux acteurs, c’est-à-dire aux entités mettant en œuvre les actions. Une des 
difficultés majeures rencontrées pour réaliser ce travail est autant le manque de disponibilité des données que 
l’éparpillement  de  celles-ci  entre  de nombreux organismes  publics  et  privés  :  agences  nationales,  ONG 
environnementales,  laboratoires,  bureaux d’études,  entreprises  faisant  un  usage  des  ressources  naturelles 
marines, etc. Ainsi, plus de 130 organismes ont été contactés pour obtenir des informations sur les différents 
coûts qu’ils avaient à supporter dans leurs actions relatives à l’érosion de la biodiversité marine. 

Par suite, la recherche de l’exhaustivité des sources d’information sur le coût des dispositifs peut engendrer  
un  risque  de  double-comptage.  À  titre  d’illustration,  une  aire  marine  protégée  peut  bénéficier  de 
financements (i) issus de la Direction de l’Eau et de la Biodiversité (DEB) du Ministère de la Transition 
Ecologique et Solidaire (MTES) via les DREAL à travers les « contrats marins », visant à mettre en œuvre 
les mesures des DOCOB Natura 2000, (ii) provenant de l'Agence Française pour la Biodiversité, en tant 

1

 Les fonctions supports du Conservatoire du Littoral apparaissaient dans les coûts de suivi et d’information au premier cycle.
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qu’opérateur principal des sites majoritairement marins, (iii) issus des collectivités locales.  

Parmi les organismes contactés, les associations locales s’intéressant à la biodiversité marine sont celles pour 
lesquelles le plus de difficultés  ont été rencontrées  du fait  de la multiplicité  de leurs formes et  de leurs 
actions. 

Les informations sur les trois catégories de coûts mentionnées précédemment prennent en compte les moyens 
humains, financiers et techniques. Lorsque des budgets globaux étaient disponibles, ce sont ces derniers qui 
ont été utilisés. Lorsqu’il n’était pas possible de disposer des budgets ou quand certains coûts renvoyaient à 
du travail bénévole ou professionnel non budgétisé, des estimations ont été réalisées à partir de salaires bruts  
moyens  en rapport  avec  le  travail  concerné,  à  quoi  étaient  ajoutés  les  charges  patronales  et  les  «  frais 
environnementaux  »  associés  (voir  Annexe).  Les  informations  sur  les  coûts  ont  ainsi  souvent  été 
reconstituées  au  cas  par  cas,  en  fonction  des  données  disponibles,  lorsque  les  budgets  globaux  étaient 
indisponibles.

Lorsqu’il n’existait pas de critère objectif permettant d’affecter de manière précise les coûts aux différentes 
sous-régions  marines  ou façades,  le  montant  du coût  total  national  a  simplement  été  divisé  par  quatre. 
Un dernier point à mentionner est que des données relatives à la partie littorale de la façade ont été prises en 
compte lorsque les territoires concernés étaient véritablement à l’interface terre-mer. En effet, il existe une 
interconnexion  très  importante  entre  l’état  du  milieu  marin  et  l’état  du milieu  littoral  et  c’est  pourquoi 
certaines mesures de protection ou de restauration ont été comptabilisées lorsqu’elles concernent la partie 
terrestre en contact direct avec la mer, comme les actions du Conservatoire du Littoral.

Pour chaque estimation de coût,  il  est précisé sur quel niveau de qualité  de l’information cette  dernière 
repose, exprimé en pourcentage de retour d’information des organismes contactés. Ce pourcentage représente 
le  taux de réponse par  rapport  à  nos  sollicitations  mais  pas  un pourcentage  sur  l’ensemble  des  sources 
d’information existantes. En effet, cette « population mère » reste incomplètement connue, soit parce que 
certains dispositifs n’ont pas été portés à notre connaissance, soit parce que les organismes ne peuvent être 
identifiés et donc contactés en totalité, comme c’est le cas pour les associations locales de protection de la 
nature par exemple. Il est à rappeler que cette évaluation n’est pas parvenue à évaluer de manière appropriée 
les coûts supportés par les ONGs (en raison d’un taux de réponse très faible) et les dépenses des collectivités  
(par  manque  de  temps),  même si  une  partie  de  ces  dépenses  est  appréhendée  par  le  budget  des  AMP.

Les analyses ont été réalisées à l'échelle de sous-régions marines et non des façades maritimes. La façade Sud 
Atlantique  comprend  une  partie  de  la  sous-région  marine  Golfe  de  Gascogne  (SRM  GdG)  seulement. 

II. Les coûts de suivi et d’information concernant la biodiversité

Les coûts de suivi et d’information pour la sous-région marine Golfe de Gascogne ont été évalués à 17,8 
millions d’Euros. Ces coûts sont basés sur un taux de retour d’information de  42% majoritairement dû à un 
taux de réponse très faible parmi les ONGs et les observatoires (32%), mais ces coûts peuvent néanmoins 
être effectivement considérés comme relativement faibles malgré l’incomplétude de l’information.

Une des difficultés a été d’évaluer le coût de la recherche sur la biodiversité marine.  Pour réaliser cette  
estimation,  le  nombre  de  chercheurs  impliqués  dans  la  recherche  marine  en  France  a  été  identifié  puis 
multiplié par un budget par chercheur. Ensuite, ce budget a été réparti par thème de dégradation et par sous-
région marine aux moyens d’analyses bibliométriques (voir Annexe). 
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Ces estimations ont conduit à une estimation des coûts de la recherche dans le domaine de la biodiversité  
marine qui s’élève à 14,4 millions d’Euros pour la sous-région marine Golfe de Gascogne, c’est-à-dire à 82% 
du coût total de suivi et de l’information au sujet du maintien de la biodiversité marine et de l’intégrité des 
fonds. Ceci constitue le premier poste de dépenses (voir figure 1).

Le coût des études, expertises et surveillances est le second avec 3,2 millions d’Euros (18% de cette catégorie 
de coûts). D’une part, il prend en compte les travaux d’expertise et de surveillance menés par les différents  
organismes de recherche dans le cadre de la DCSMM. D’autre part, lors de cette seconde évaluation, le coût 
des  études  d’impact  environnemental  a  été  évalué  de  façon  plus  précise  pour  les  différents  secteurs 
économiques soumis à autorisation soit grâce à des informations transmises par les aménageurs/développeurs 
eux-mêmes soit par le biais  des bureaux d’études effectuant ces études d’impact (en particulier  Biotope, 
CREOCEAN et ECOCEAN). 

Figure 1 : Répartition des dépenses au sein de la catégorie « suivi et d’information » pour la SRM GDG

Les coûts de suivi et d'information concernant la biodiversité en SRM GdG sont supportés : à 88% par les 
instituts  de  recherche,  à  7%  par  le  secteur  économique  puis  à  5%  par  les  administrations  de  tutelles 
(Direction de l’eau et de la biodiversité – DEB du Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire, les 
Directions Régionales de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement – DREAL et les Directions 
interrégionale de la mer – DIRM).

La SRM Golfe de Gascogne avec 17,8 millions de coûts de suivi et d’information se situe au niveau de la 
moyenne des 4 SRM. Leurs coûts varient de 12,1 en SRM Mers celtiques à 24,1 millions d’Euros en SRM 
Méditerranée Occidentale.

III. Les coûts des actions d’évitement et de prévention en faveur de la biodiversité

Contrairement  au  1er cycle,  le  taux  de  retour  d’information  a  été  faible  :  32%.  Les  coûts  des  actions 
d’évitement et de prévention en faveur de la biodiversité pour la sous-région marine Golfe de Gascogne ont 
été évalués à 8,6 millions d’Euros. Il faut noter le faible retour d’information par les ONGs (26%), mentionné 
précédemment, et par les AMP (autres que les Parcs naturels marins) avec 31% de taux de réponse. Aux 
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coûts d’acquisition de terrains par le Conservatoire du Littoral2 a été ajouté le coût des fonctions supports qui 
apparaissait, au 1er cycle, dans la première catégorie de coûts. 

La  plupart  des  mesures  visant  à  limiter  les  pressions  sur  l’environnement  marin  –  surexploitation  des 
ressources vivantes, pollution marine, espèces invasives – ont été prises en compte dans les thématiques de 
dégradation  associées  à ces  pressions.  C’est  pourquoi  les actions  positives  en faveurs de la  biodiversité  
marine sont axées avant tout autour de la gestion des aires marines protégées (AMP) qui représentent 51% du 
total des coûts. L’acquisition de terrain par le Conservatoire du littoral (et ses fonctions supports) représente 
43% des dépenses de cette catégorie de coûts. Il est à noter que l’intégralité des budgets des AMP a été mise  
dans cette catégorie de coût. D’autres types de coûts ont pu aussi être identifiés : par exemple, les activités 
d’animation et de sensibilisation autour des enjeux de conservation lorsque celles-ci étaient portées par des 
associations (à hauteur de 263 000 € environ pour les ONG environnementales) et les mesures de réduction 
des impacts et des activités (238 000 € environ pour des projets de réduction des impacts de la pêche sur 
l’intégrité des fonds). La figure 2 illustre la répartition des postes de dépenses au sein de cette catégorie de 
coûts d'évitement et de prévention en SRM GdG.

 

Figure 2 : Répartition des dépenses au sein de la catégorie « évitement et prévention » pour la SRM GdG

Depuis 2012, ont été créés en SRM GdG les parcs naturels marins de l’estuaire de la Gironde et de la mer des 
Pertuis, et du bassin d’Arcachon. Près de 11% des eaux de la SRM GdG possèdent actuellement un statut de  
protection.  Au regard des autres SRM, cela représente 22% de la surface totale d’AMP métropolitaines en 
2017. 

Avec 8,6 millions  d’Euros,  le  coût  estimé des  actions  de prévention et  d’évitement  pour la  sous-région 
marine Golfe de Gascogne est moins élevé que pour le sous-région marine Mers celtiques (10,8 millions 
d’Euros) et que pour la façde Méditerranée (26,2 millions d’Euros) du fait de l’existence de parcs marins de 

2 Coûts des acquisitions par SRM obtenus en affectant le coût total des acquisitions au prorata des surfaces acquises au sein de la SRM (au 

1er cycle, un coût moyen au m2 était disponible par région rendant mieux compte de l’hétérogénéité des montants des acquisitions foncières 
par  SRM). 
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grande envergure  sur cette  façade  (Parc National  de Port-Cros,  Parc National  des Calanques  et  Réserve 
naturelle de Corse des Bouches de Bonifacio) et des acquisitions foncières du Conservatoire du Littoral qui y 
sont plus importantes. Ce coût est en revanche similaire à celui de la façade MEMN.

IV. Les coûts d’atténuation des impacts constatés sur la biodiversité

Les coûts d’atténuation des impacts sur la biodiversité pour la SRM Golfe de Gascogne ont été évalués à 4,1  
millions  d’Euros.  Les  coûts  d’atténuation  des  impacts  sur  la  biodiversité  concernent  principalement  les 
actions  de  restauration  d’écosystèmes.  En  effet,  l’action  de  restauration  ne  peut  concerner  que  des 
écosystèmes qui ont été préalablement dégradés par les activités humaines et permettent ainsi d’atténuer les 
impacts de ces dernières sur la biodiversité. En revanche, il existe une certaine ambiguïté sur cette notion car 
l’« atténuation » dans le cadre des évaluations d’impacts renvoie à des actions permettant de limiter l’impact 
d’un aménagement. 

Ces actions de restauration peuvent avoir deux origines : volontaire ou réglementaire. Les actions volontaires 
sont la plupart du temps menées au sein d’AMP. Comme mentionné précédemment, le taux de réponses de 
ces structures a été faible (32%). Elles sont engagées par les gestionnaires d’espaces protégés, comme c’est le 
cas  pour  le  Conservatoire  du  littoral  qui  mène  des  actions  de  restauration  sur  ses  sites.  Les  mesures 
réglementaires  ont été  essentiellement  des mesures compensatoires  mises en place par des Grands Ports 
Maritimes. Pour la SRM MC, les actions sont essentiellement volontaires (4,1 millions d’Euros). Dans les 
autres SRM, ce sont aussi les démarches volontaires qui prédominent.

Les obligations réglementaires émanent de deux lois. La première est la loi sur la protection de la nature de 
1976 et ses différentes évolutions – avec,  en particulier, la loi de 2016 sur la reconquête de la biodiversité, de 
la nature et des paysages – , qui obligent les projets d’aménagement d’une certaine taille à estimer leurs 
impacts sur la biodiversité et à mettre en œuvre des mesures d’évitement, de réduction et de compensation en 
relation avec ces impacts. Jusqu’à présent, en France métropolitaine, seuls quelques projets portuaires ont 
nécessité la mise en place de mesures compensatoires (Jacob et al., 2016). Au 1er cycle, les mesures de suivi 
du milieu marin portant sur la morphologie des fonds et l’évolution du benthos par les extracteurs avaient été 
comptabilisées  dans  les  mesures  d’atténuation.  Pour  ce  cycle,  les  mesures  de  suivis  proposées  comme 
mesures d’accompagnement des projets d’extraction de granulats ont été prises en compte dans les mesures 
de suivi et d’information, d’où des coûts d’atténuation significativement moins importants. 

La seconde est la loi sur la responsabilité environnementale qui date de 2008 et qui oblige un acteur à réparer 
entièrement un impact sur la biodiversité généré par un accident dont il est le responsable. Il n’y a pas eu de 
cas avéré relevant de cette loi en France jusqu’à présent.

Lors  du  1er cycle,  il  avait  été  mentionné  qu’un  accroissement  des  coûts  associés  aux  mesures  de 
compensation était à attendre pour les projets générant des impacts sur la biodiversité marine du fait d’un 
durcissement de la réglementation autour des évaluations d’impact et de l'objectif d'absence de perte nette 
voire de gain pour la biodiversité (cf. Loi sur la reconquête de la biodiversité de 2016). Cependant, pour 
l’instant, la tendance est plutôt à la mise en place de suivis pris comme mesures d’accompagnement des 
projets pour pallier le manque de connaissance des impacts sur le milieu liés aux des pressions générées par 
les projets. Le développement de l’éolien offshore en Europe du Nord s’est accompagné non pas de mesures 
compensatoires mais de mesures de suivi afin de mieux évaluer les impacts de ces projets (Vaissière et al., 
2014). Les mesures de suivis ne peuvent être considérées comme un élément de la séquence ERC mais elles 
sont nécessaires pour mieux connaitre les réactions du milieu aux pressions en question Il se peut que la mise 
en place de cette filière en France suive le même schéma et il n’y a donc aucune certitude que des actions de 
restauration soient entreprises pour répondre aux obligations réglementaires.    
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D’autre part, la France s’est engagée à atteindre les objectifs dits d’Aïchi du programme stratégique 2011-
2020 sur la biodiversité de la Convention sur la Diversité Biologique (CDB) et en particulier, l’objectif 15 de 
restauration  d’au  moins  15% d’écosystèmes  dégradés  d’ici  2020.  Mais  cet  engagement,  ne  s’est,  pour 
l’instant,  pas  traduit  en  une  augmentation  des  projets  volontaires  de  restauration  d’écosystèmes  marins 
métropolitains. 

Avec 4,1 millions d’Euros, la sous-région marine Golfe de Gascogne présente des dépenses similaires à la 
SRM Mers celtiques, légèrement inférieures aux autres SRM.

V. Les impacts résiduels sur la biodiversité

La méthode consiste à décrire, aux échelles territoriales auxquelles la demande sociale envers la protection 
de la  biodiversité  marine est  susceptible  de s’exprimer (ex :  à  travers des documents  de gestion ou des 
mouvements de revendication) :

 les états désirés en termes de qualité du milieu marin : quels sont les objectifs prioritaires de gestion ? 
sont-ils déclinés en objectifs opérationnels ? ;

 la  situation  actuelle  :  quels  sont  les  référentiels  et  les  indicateurs  utilisés  pour  caractériser  l’état 
actuel ?

 les écarts entre les l’état désiré et l’état actuel, appelés "impacts résiduels". 

Les impacts résiduels sont les impacts qui persistent en dépit des dispositifs de gestion existants. Identifier et 
caractériser ces impacts résiduels permet de mettre en évidence les demandes sociales insatisfaites, soit parce 
que les mesures prises sont inefficaces, soit parce que les dispositifs de gestion ne sont pas suffisamment 
opérationnels, soit parce qu’aucune politique n’y répond.

La Convention pour la diversité biologique (CDB), traité international adopté à Rio en 1992 et ratifié par la  
France en 1994, a pour ambition la conservation de la diversité biologique. A l’échelle nationale, la Stratégie 
Nationale pour la Biodiversité (SNB), publiée par la France en 2004, doit répondre à des enjeux locaux, et 
aux orientations  de la CDB. Révisée en 2011, elle a pour objectif  de préserver et restaurer,  renforcer et  
valoriser la biodiversité. Elle liste 20 objectifs spécifiques (transcription en droit national des 20 objectifs 
d’Aïchi), et notamment :

 classer 20 % de sa zone économique exclusive (ZEE) en aires marines protégées d’ici 2020 (objectif 
adopté en 2009) ; 

 stopper l’érosion de la biodiversité d'ici 2020 (objectif initialement fixé à 2010 par la 1ère SNB).

A l’échelle communautaire, la Directive Habitats Faune Flore (92/43/EEC) stipule que l'état de conservation 
favorable constitue l'objectif global à atteindre et à maintenir pour tous les habitats et les espèces d'intérêt 
communautaire (8 habitats marins et les espèces d'intérêt communautaire inscrits aux annexes I, II, IV et V). 
La  Directive  Oiseaux  (79/409/CEE)  quant  à  elle  a  pour  objectif  la  conservation  de  toutes  les  espèces 
d’oiseaux vivant naturellement  à l’état  sauvage sur le territoire  Européen. La démarche Natura 2000 est 
fondée sur  ces  deux directives  Oiseaux et  Habitats  Faune Flore.  Le réseau Natura 2000, constitué  d’un 
ensemble de sites naturels,  terrestres et  marins,  vise à assurer la  survie à long terme des espèces et  des 
habitats particulièrement menacés, à forts enjeux de conservation en Europe. Son objectif est d’assurer la 
préservation de la diversité biologique et du patrimoine naturel (le maintien ou le rétablissement du bon état 
de conservation des habitats et des espèces s’appuie sur le développement de leur connaissance ainsi que sur 
la mise en place de mesures de gestion au sein d’aires  géographiques  spécialement  identifiées,  les  sites 
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Natura 2000), tout en prenant en compte les exigences économiques, sociales et culturelles, ainsi que les 
particularités régionales. À l’échelle locale, les objectifs propres à chaque site Natura 2000 sont mentionnés 
dans les DOCOB (documents d’objectifs).

A l'échelle nationale, la stratégie nationale pour la création et la gestion des aires marines protégées fournit 
un cadre pour construire et gérer un réseau complet et cohérents d''AMP d'ici 2020. Depuis la loi n° 2006-436 
du 14 avril 2006 relative aux parcs nationaux, aux parcs naturels marins et aux parcs naturels régionaux, 15 
statuts d'AMP sont reconnus, avec des finalités pouvant concerner la protection d'une espèce en particulier ou 
le développement durable des activités, mais toujours dans une perspective de protection de la nature sur le 
long-terme.  En  2017,  23,99% des  eaux  métropolitaines  françaises  sont  couvertes  par  des  aires  marines 
protégées (soit une superficie de 90 331 km2) : c'est une progression d’environ 4,4% depuis 2012. 

Malgré ces dispositifs existants pour protéger la biodiversité marine3, des impacts résiduels subsistent. Par 
exemple, des espèces figurent dans la liste rouge de l’UICN (inventaire mondial de l’état de conservation 
global  des  espèces  végétales  et  animales,  s’appuyant  sur  une  série  de  critères  pour  évaluer  le  risque 
d’extinction et qui considère comme menacées les espèces dites « vulnérables », « en danger » ou « en 
danger critique d’extinction »), des espèces et habitats d’intérêt communautaire sont en état défavorable, des 
espèces et habitats ne sont pas pris en compte par un classement en zone Naturelle protégée ou réglementée, 
le  bon  état  écologique  du  milieu  marin  n'est  pas  atteint  etc.  Concernant  les  AMP,  bien  que  l'objectif  
surfacique  de  20% des  eaux  soit  atteint,  la  qualité  de  la  gestion  et  l'efficacité  du  réseau  ne  sont  pas 
entièrement démontrées. Le nombre de parcs naturels marins a doublé en France métropolitaine depuis 2012, 
mais les effectifs dédiés à leur gestion n’ont pas été multipliés par 2 et le budget par ETP a même diminué de 
130k€ à 100k€ par an environ. 

Enfin, les résultats d’une enquête4 menée auprès des membres de l’Association Nationale des Elus du Littoral 
(ANEL) montrent  que les  principaux problèmes  relatifs  à  la  qualité  du milieu  marin  sur  les  communes 
littorales, au niveau national, sont les déchets et les organismes pathogènes microbiens. A l’échelle de la 
SRM GdG, on retrouve les  mêmes  préoccupations  qu'au  niveau national,  puis  les  micropolluants  et  les 
déchets en problématiques secondaires. Cela témoigne d'une demande sociale non satisfaite, et donc d'un 
impact résiduel. 

3 Voir fiche "protection de l'environnement littoral et marin" de la partie "utilisation des eaux marines" pour plus de détails. 
4 Enquête menée en novembre et décembre 2017, 40 communes ayant répondu sur 400 adhérentes.
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Carte : Prise en compte du thème Biodiversité (D1, D6) dans les documents de gestion de la façade Sud Atlantique
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Caractérisation des impacts résiduels : 

Descripteur concerné Biodiversité (D1) – Mammifères marins et tortues marines – Sud Atlantique 

Type d’Impact résiduel Type 1 (problématique prise en compte et assortie d’objectifs concrets)

Zones concernées par l’IR Façade Sud Atlantique 

Documents de gestion 
concernés

PNM Estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis, PNM Bassin d’Arcachon, DOCOB Plateau de Rochebonne

Caractérisation de la 
problématique, des objectifs 
du dispositif de gestion et des 
impacts résiduels associés

Les objectifs des plans de gestion sont les suivants : 

- Des objectifs de préservation/maintien de la biodiversité

- La représentativité est maintenue pour le Dauphin commun, le Grand Dauphin, le Marsouin commun et le Globicéphale noir : tendance 
significativement stable ou à la hausse de la représentativité pour les quatre espèces à enjeu majeur de préservation dans le Parc. Mesures de gestion 
éventuelles (réduction des pressions : accompagnement des porteurs de projet potentiellement impactants). (PNM Estuaire de la Gironde et de la mer des 
Pertuis)

- Les effectifs de tortue Luth et Caouanne sont maintenus dans le Parc : tendance significativement stable ou à la hausse des effectifs pour les deux 
espèces. Participation aux initiatives nationales d’évaluation des impacts de captures accidentelles sur les populations, relais à l'échelle du Parc et avec les 
professionnels au niveau local et éventuellement accompagnement des mesures de réduction des captures dans le Parc. (PNM Estuaire de la Gironde et de 
la mer des Pertuis)

- Une contribution positive du Bassin d’Arcachon au bon état de conservation du marsouin commun : viser des conditions favorables à la réussite de 
l'étape du cycle de vie. (PNM Bassin d’Arcachon)

- Problématique des collisions accidentelles évoquées sur le site Natura 2000 Plateau de Rochebonne. (site INPN Plateau de Rochebonne)

- Des objectifs de connaissance et de suivi     :  

- améliorer les connaissances sur les espèces à enjeux (Dauphin commun, le Grand Dauphin, le Marsouin commun et le Globicéphale noir, tortue Luth et 
tortue Caouanne). (PNM Estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis)

Indicateurs existants 
(au sein du dispositif)

Description de l’indicateur Référentiel existant Référentiel 
par défaut

Valeur de l’indicateur

Biodiversité Nombre d’espèces dans les listes 
rouges de l’IUCN en VU : 
vulnérable ; EN : en danger ; 
CR : en danger critique 
d’extinction

0 espèces dans les listes rouges 
de l’IUCN en VU, EN, CR, et 
pas d’augmentation du nombre 
d’espèces en RE (éteinte)

Pas de données à l’échelle de la Façade Sud Atlantique. 

En 2013 en France métropolitaine, sur 20 espèces évaluées, 20 % des 
espèces de mammifères marins sont quasi-menacées, 5 % sont 
vulnérables, et 10 % sont éteintes. (UICN France et al., 2017)

État de conservation des espèces 
d’intérêt communautaire

État de conservation favorable à 
atteindre pour toutes les espèces 
d’intérêt communautaire

A l’échelle de la biorégion marine Atlantique (DHFF) : 

Sur 19 espèces de mammifères marins analysées, 2 sont en état favorable 
(phoque gris et phoque veau marin), 1 en état défavorable inadéquat 
(grand dauphin commun) et 2 en état défavorable mauvais (dauphin 
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commun à bec court, marsouin commun). 

Sur 3 espèces de tortues (Tortue Caouanne, Tortue verte et Tortue Luth), 
les 3 sont en état défavorable inadéquat (Bensettiti et Puissauve, 
2015).

De statut inconnu en 2007, certaines espèces sont passées à une 
évaluation de l’état de conservation favorable pour le Phoque gris, 
défavorable inadéquat pour le Grand Dauphin et défavorable mauvais 
pour le Dauphin commun à bec court, le Marsouin commun, la Tortue 
caouanne et la Tortue luth en 2013. 

Lorsque l’on regarde plus précisément pour chaque paramètre, la 
connaissance pour évaluer le paramètre d’aire de répartition s’est accrue. 
Pour le Grand dauphin l’état de conservation est passé de favorable à 
défavorable inadéquat.
En ce qui concerne le paramètre « Population », le niveau de 
connaissance reste faible et, pour de nombreuses espèces, l’état de 
conservation reste inconnu. Dans la région marine atlantique, l’état de ce 
paramètre se dégrade pour deux espèces : le Dauphin commun à bec 
court, qui est passé d’un état inconnu en 2007 à défavorable mauvais en 
2013 et le Marsouin commun passé de favorable à défavorable mauvais. 
Aujourd’hui le Dauphin à bec court représente plus de 50% des animaux 
retrouvés échoués. De même, le Marsouin commun est devenu la 
deuxième espèce observée dans les échouages, alors qu’elle en était 
quasiment absente il y a 20 ans. (Bensettiti et Puissauve, 2015)

Surface en aires protégées : 
globale et par type d’aire 
protégée

Objectif de 20% de sa zone 
économique exclusive (ZEE) en 
aires marines protégées d’ici 
2020 

Voir Figure 3

Indicateurs proposés Description de l’indicateur Référentiel proposé Valeur de l’indicateur

 Biodiversité

 

Nombre d’échouages de 
mammifères marins/an/SRM 
engendrés par une activité 
anthropique

0 échouages Pas de données

Socio-économique Nombre de navires équipés d’un 
système anti-collision

Tous les navires circulant  dans 
les eaux françaises 
métropolitaines doivent être 
équipés d’un système anti-
collision

A compléter

Bilan de l’évaluation de l’IR Très élevé (indicateurs tous rouge), élevé (rouge + orange), moyen (orange), faible (orange et vert)  
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Descripteur concerné Biodiversité (D1) – Oiseaux marins – Sud Atlantique

Type d’Impact résiduel Type 1 (problématique prise en compte et assortie d’objectifs concrets)

Zones concernées par l’IR Façade Sud Atlantique

Documents de gestion 
concernés

PNM Estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis, PNM Bassin d’Arcachon, DOCOB Côte basque rocheuse et extension du large, Domaine d’Arabia, 
Rochers de Biarritz, Falaises de St-Jean-de-Luz

Caractérisation de la 
problématique, des objectifs 
du dispositif de gestion et des 
impacts résiduels associés

Les objectifs des plans de gestion sont les suivants : 

- Des objectifs de préservation/maintien de la biodiversité

-  Tendance significativement stable ou à la hausse de l'effectif total d'oiseaux de l'estran ; niveau d'importance international atteint tous les ans pour au 
moins 15 espèces (non complet). Tendance significativement stable au minimum de l'effectif total des oiseaux côtiers ; niveau d'importance national ou 
international atteint tous les ans pour au moins 10 espèces (non complet) + objectif sur les oiseaux côtiers du large. Mesures : mesure de gestion 
éventuelle (réduction des fréquentation, réduction captures accidentelles, etc.). (PNM Estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis)

- Des populations d'oiseaux nicheurs, hivernants et migrateurs en bon état de conservation. (PNM Bassin d’Arcachon).

- Préservation des sites de nidification de tous les facteurs susceptibles de remettre en cause la tranquillité de l’avifaune aux périodes sensibles (menacé 
par dérangement humain et aménagement du littoral). Adaptation de la réglementation au regard des enjeux du site. Meilleure application de la 
réglementation en vigueur. Mesures : Renforcer la collaboration avec les autorités compétentes en mer. (DOCOB Côte basque rocheuse et extension du 
large, Domaine d’Arabia, Rochers de Biarritz, Falaises de St-Jean-de-Luz)

- Préservation des sites de nidification de tous les facteurs susceptibles de remettre en cause la tranquillité de l’avifaune aux périodes sensibles (menacé 
par dérangement humain et aménagement du littoral).  Adaptation des feux d’artifice. Mesures : Réunions d’échange et de travail autour de la 
problématique tirs pyrotechniques/conservation de l’avifaune. (DOCOB Côte basque rocheuse et extension du large, Domaine d’Arabia, Rochers de 
Biarritz, Falaises de St-Jean-de-Luz)

- Des objectifs de connaissance/sensibilisation

- Connaissances amélioration, avis, suivis des populations d’oiseaux de l’estran, d’oiseaux côtiers, d’oiseaux du large en période inter-nuptiale. (PNM 
Estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis)

Indicateurs existants 
(au sein du dispositif)

Description de l’indicateur Référentiel existant Référentiel 
par défaut

Valeur de l’indicateur

Biodiversité Nombre d’espèces dans les 
listes rouges de l’IUCN (VU : 
vulnérable ; EN : en danger, 
CR : en danger critique 
d’extinction)

0 espèces dans les listes rouges 
de l’IUCN en VU, EN, CR  et 
pas d’augmentation du nombre 
d’espèces en RE (éteinte)

A compléter

Évolution des tendances des 
espèces d'oiseaux sauvages en 
France métropolitaine

Tendance stable ou à 
l’augmentation des espèces 
d'oiseaux sauvages en France 
métropolitaine

Pas de données à l’échelle de la Façade Sud Atlantique. Période 2008-
2012 pour la France métropolitaine : 

- Oiseaux marins nicheurs
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Tendance 
d’évolution 
des 
populations

Tendance 
à court 
terme des 
effectifs

Tendance 
à long 
terme des 
effectifs

Tendance 
à court 
terme de 
la 
répartition

Tendance à 
long terme 
de la 
répartition

42 % 58 % 6 % 48 %
→ 23 % 10 % 19 % 35 %↘ 23 % 13 % 2 % 16 %

Fluctuation 10 % 13 % 2 % 0 %
Inconnue 3 % 6 % 2 % 0 %

- Oiseaux marins hivernants

Tendance 
d’évolution 
des 
populations

Tendance 
à court 
terme des 
effectifs

Tendance 
à long 
terme des 
effectifs↗ 29 % 71 %

→ 0 % 0 %↘ 0 % 0 %

Fluctuation 43 % 14 %
Inconnue 29 % 14 %

Source : MNHN, 2014

Surface en aires protégées : 
globale et par type d’aire 
protégée

Objectif de 20% de sa zone 
économique exclusive (ZEE) en 
aires marines protégées d’ici 
2020 

Voir Figure 3

Bilan de l’évaluation de l’IR Très élevé (indicateurs tous rouge), élevé (rouge + orange), moyen (orange), faible (orange et vert)  

Descripteur concerné Biodiversité (D1) – Poissons et céphalopodes – Sud Atlantique

Type d’Impact résiduel Type 1 (problématique prise en compte et assortie d’objectifs concrets)

Zones concernées par l’IR Façade Sud Atlantique

Documents de gestion 
concernés

PNM Bassin d’Arcachon, SAGE Estuaire de la Gironde, SAGE Côtiers basques

Caractérisation de la 
problématique, des objectifs 

Les objectifs des plans de gestion sont les suivants : 
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du dispositif de gestion et des 
impacts résiduels associés

- Des objectifs de préservation/maintien de la biodiversité

- Une contribution positive du Bassin d’Arcachon au bon état de conservation de la raie brunette (espèce à enjeu) : viser des conditions favorables à la 
réussite de l'étape du cycle de vie. (PNM Bassin d’Arcachon)

- L’objectif est de tout mettre en œuvre pour préserver les espèces de l’estuaire : favoriser une gestion équilibrée entre usages et préservation de la 
ressource. Maintenir les impacts des prélèvements du CNPE du Blayais sur la faune estuarienne à un niveau aussi bas que raisonnablement possible. 
(SAGE Estuaire de la Gironde)

- Préserver les populations de Maigre. (SAGE Estuaire de la Gironde)

- Préserver les poissons migrateurs. (SAGE Côtiers basques)

- Restaurer les populations d’esturgeon Européen. Restaurer les populations d’anguilles. Restaurer les populations de grande alose. Les activités 
intervenant en lit mineur de l'estuaire doivent être compatibles avec les enjeux suivants : préservation des habitats de l’esturgeon Européen, préservation 
des frayères  de  maigres  et  de nourrisseries de soles. (SAGE Estuaire de la Gironde)

Indicateurs existants 
(au sein du dispositif)

Description de l’indicateur Référentiel existant Référentiel 
par défaut

Valeur de l’indicateur

Biodiversité Nombre d’espèces dans les listes 
rouges de l’IUCN en VU : 
vulnérable ; EN : en danger ; 
CR : en danger critique 
d’extinction

0 espèces dans les listes rouges 
de l’IUCN en VU, EN, CR, et 
pas d’augmentation du nombre 
d’espèces en RE (éteinte)

Pas de données à l’échelle de la Façade Sud Atlantique. 

A l’échelle de la France métropolitaine, concernant les poissons marins, 
seuls les requins, raies et chimères ont été évalués. 

Sur 11 espèces de requins évaluées, 1 est en CR (Ange de mer 
commun), 5 sont en EN (Requin-chagrin, Squale-chagrin de 
l'Atlantique, Requin- taupe commun, Aiguillat commun) et 1 est en 
VU (Requin-pèlerin).

Sur 9 espèces de raies évaluées, 2 sont en CR (Dipturus intermedia et 
Raie blanche), 1 en EN (Mante de Méditerranée) et 2 en VU (Raie 
fleurie et Raie bouclée).

Pas de données pour les chimères.

L’état des lieux réalisé met en évidence l’impact de la pêche intensive, 
principale cause du déclin de ces espèces. Les analyses ont porté sur 
l’ensemble des poissons dits “cartilagineux”, comprenant les requins, 
les raies et les chimères. (UICN France et MNHN, 2013)
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Surface en aires protégées : 
globale et par type d’aire 
protégée

Objectif de 20% de sa zone 
économique exclusive (ZEE) en 
aires marines protégées d’ici 
2020 

Voir Figure 3

Taux d’avancement des actions 
de connaissance des espèces de 
l’estuaire de la Gironde 
(Indicateur du SAGE Estuaire de 
la Gironde)

En juin 2015, le taux d’avancement de toutes les actions relatives à 
l’amélioration de la connaissance des espèces de l’estuaire de la 
Gironde est d’au moins 25 % (« actions en partie engagées ») sauf pour 
l’action « Renforcer la police de la pêche sur l’estuaire maritime ;  
sensibiliser les usagers et protéger le plateau de Cordouan » (0 %). 
Concernant l’enjeu « écosystème estuarien et ressource halieutique », 
l’ensemble des dispositions et règles fait l’objet d’actions engagées, à 
l’exception de 3 dispositions. Le calendrier prévisionnel de mise en 
œuvre du SAGE est respecté.  (source : plan de gestion SAGE Estuaire 
de la Gironde, 2015)

Indicateurs proposés Description de l’indicateur Référentiel proposé Valeur de l’indicateur

Socio-économique Qualité des paysages sous-
marins

(cf indice paysager Agence de 
l’Eau RMC et CREOCEAN et 
CREOCEAN)

Bilan de l’évaluation de l’IR Très élevé (indicateurs tous rouge), élevé (rouge + orange), moyen (orange), faible (orange et vert)  

Descripteur concerné Biodiversité (D1, D6) – Habitats marins  – Sud Atlantique

Type d’Impact résiduel Type 1 (problématique prise en compte et assortie d’objectifs concrets)

Zones concernées par l’IR Façade Sud Atlantique

Documents de gestion 
concernés

PNM Estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis, Avis de l’AE sur le projet de dragage des ports situés sur la commune de Gujan-Mestras, PNM 
Bassin d’Arcachon, SAGE Estuaire de la Gironde, DOCOB Côte basque rocheuse et extension du large, Domaine d’Arabia, Rochers de Biarritz, Falaises 
de St-Jean-de-Luz, DOCOB Plateau de Rochebonne

Caractérisation de la 
problématique, des objectifs 
du dispositif de gestion et des 
impacts résiduels associés

Les objectifs des plans de gestion sont les suivants : 

- Des objectifs de préservation/maintien de la biodiversité

Herbiers de Zostère

- Promouvoir les mouillages écologiques pour les herbiers à zostères. (PNM Estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis)

- Les travaux prennent place au sein des eaux marines, habitats de nombreuses espèces et sièges d'activités humaines qu'il convient de préserver des effets 
du projet. Il s’agit de préserver le milieu biologique, en particulier des herbiers à zostères. Mesures telles que la conduite fixe pour limiter le contact avec 
les herbiers (Avis de l’AE sur le projet de dragage des ports situés sur la commune de Gujan-Mestras)

Autres habitats
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- Limiter les effets négatifs de la pêche professionnelle sur les habitats benthiques et sur les espèces d'intérêt communautaire : les pressions exercées par la 
pêche sont compatibles avec le bon état de conservation des habitats et espèces d'intérêt communautaire ; définir, si besoin, des mesures de réduction des 
impacts en limitant les conséquences socio-économiques sur l'activité. (PNM Estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis)

- Les cortèges faunistiques associés aux bancs de sable doivent être maintenus : Étant donné le dynamisme et la mobilité des sédiments constitutifs des 
bancs de sable, il n’a pas semblé pertinent de fixer un objectif chiffré sur la superficie de ces habitats. L’objectif consiste à limiter les pressions exercées 
sur cet habitat avec un effort porté sur l’évolution des modalités de ramassage des laisses de  mer  sur les espaces aménagés à forte vocation balnéaire en 
période estivale et des fronts de mer de centres urbains. (PNM Bassin d’Arcachon)

- Préservation des habitats benthiques. Mesures : supprimer du lit mineur de l'estuaire toute pression sur les habitats benthiques forte et non indispensable. 
(SAGE Estuaire de la Gironde)  

- Maintien de l’habitat « 1170-Récifs » dans un état de conservation favorable. (DOCOB Plateau de Rochebonne)

- Des objectifs de restauration du milieu marin

- Des herbiers de zostère naine et leurs cortèges faunistiques restaurés : L’objectif de restauration à 15 ans vise à revenir  à  une  superficie  et  à  une  
densité  de  zostère  naine équivalente aux surfaces observées au début des années 2000. (PNM Bassin d’Arcachon)

- Restaurer l’état de conservation du massif d’Hermelles. Limiter le piétinement du récif en saison estivale. Mesures : Rechercher des solutions pour 
réduire l’impact du piétinement sur le récif d’Hermelles du Basta et les mettre en œuvre. (DOCOB Côte basque rocheuse et extension du large, Domaine 
d’Arabia, Rochers de Biarritz, Falaises de St-Jean-de-Luz)

- Des objectifs de connaissance/sensibilisation

- Réaliser un diagnostic socio-économique autour de l'activité de pêche ; réaliser un diagnostic sur les habitats présents dans le Parc et leur état de 
conservation (PNM Estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis)

- Impulser une prise de conscience par le public de la sensibilité du site lié à la présence du récif d’Hermelles, qui est menacé par les usages de l’estran. 
Acquisition de données (suivi). (DOCOB Côte basque rocheuse et extension du large, Domaine d’Arabia, Rochers de Biarritz, Falaises de St-Jean-de-
Luz)

- Conservation des habitats de récifs (1170) et notamment les habitats élémentaires présents en zone intertidale (menacé par la fréquentation, 
l’urbanisation), ainsi que les habitats des grottes et tombants menacés par la plongée. Mesures : Acquérir des connaissances. (DOCOB Côte basque 
rocheuse et extension du large, Domaine d’Arabia, Rochers de Biarritz, Falaises de St-Jean-de-Luz)

- Evaluer les pressions exercées par la pêche de loisir embarquée et par la pêche professionnelle sur les habitats d’intérêt communautaire. Mesures : 
Accompagnement du CRPMEM/CIDPMEM dans le cadre de l’analyse des risques pêches professionnelles / Analyse du risque lié à la pêche de loisir aux 
filets et casiers sur l’état de conservation des habitats Natura 2000. (DOCOB Côte basque rocheuse et extension du large, Domaine d’Arabia, Rochers de 
Biarritz, Falaises de St-Jean-de-Luz)

Indicateurs existants 
(au sein du dispositif)

Description de l’indicateur Référentiel existant Référentiel 
par défaut

Valeur de l’indicateur

Biodiversité Nombre d’espèces dans les listes 
rouges de l’IUCN (VU : 

0 espèces dans les listes rouges 
de l’IUCN en VU, EN, CR  et 

Zostera 
marina 
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vulnérable ; EN : en danger, CR : 
en danger critique d’extinction, 
RE : éteinte)

pas d’augmentation du nombre 
d’espèces en RE

Pays de 
la Loire

VU

 Source : INPN, 2015. Liste rouge de la Flore vasculaire.

État de conservation des habitats 
d’intérêt communautaire

État de conservation favorable à 
atteindre pour tous les habitats 
d’intérêt communautaire

Pour la biorégion marine Atlantique (DHFF), 6 habitats marins sur 8 ont 
été analysés, en 2013 :

0 sont en état de conservation favorable, 3 sont en état de conservation 
défavorable inadéquat (Replas boueux ou sableux exondés à marée 
basse, Lagunes côtières, Récifs), et 3 sont en état défavorable 
mauvais (Bancs de sable à faible couverture permanente d’eau 
marine, Estuaires, Grandes criques et baies peu profondes). 

La comparaison des résultats obtenus pour la période 2007- 2012 par 
rapport à ceux du rapportage précédent montre qu’il n’y a pas eu de 
changement pour la grande majorité des évaluations.
Deux habitats ont changé de catégorie : les lagunes côtières et les 
grottes marines. Les lagunes côtières atlantiques sont passées d’un état 
défavorable mauvais à un état défavorable inadéquat. Cela n’est pas dû 
à un véritable changement mais à l’amélioration des connaissances et 
notamment à une meilleure compréhension de la définition de l’habitat. 
Pour les grottes marines atlantiques, les paramètres ont été évalués 
inconnus en 2013 contrairement au rapportage précédent car il y a un 
manque de données pour cet habitat. (Bensettiti et Puissauve, 2015)

Surface en aires protégées : 
globale et par type d’aire protégée

Objectif de 20% de sa 
zone économique 
exclusive (ZEE) en aires 
marines protégées d’ici 
2020 

Voir Figure 3

Indicateurs proposés Description de l’indicateur Référentiel proposé Valeur de l’indicateur

 Biodiversité

 

Surfaces des habitats à enjeux 
couvertes par un dispositif de 
gestion

Maintien ou augmentation des 
surfaces actuelles (aucune 
régression) couvertes par un 
dispositif de gestion 

Pas de données

Socio-économique Qualité des paysages sous-marins (cf indice paysager Agence de 
l’Eau RMC et CREOCEAN)

Gestion des mouillages Bonne gestion des mouillages : 
la totalité des zones de 
mouillages bénéficie d’un 
dispositif de gestion

Pas de données
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Bilan de l’évaluation de l’IR Très élevé (indicateurs tous rouge), élevé (rouge + orange), moyen (orange), faible (orange et vert)  

Figure 3 : Evolution de la surface (en km2) par type de protection à l’échelle de la façade Atlantique, au sens de la zone de compétences de la préfecture 
maritime (Source : AFB, 2017)
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VI. Synthèse

La figure 4 illustre la répartition des dépenses liées au maintien de la biodiversité et de l'intégrité des fonds en 
SRM GdG. 

Figure 4 : Répartition par type de coûts au niveau de la SRM GdG

Les coûts liés au maintien de la biodiversité et de l’intégrité des fonds marins se concentrent principalement 
sur le  dispositif  de suivi et  d’information quelle  que soit  la sous-région marine étudiée,  excepté pour la 
façade Méditerranée où les montants des mesures d’évitement et de prévention sont un peu plus élevés. Ceci 
répond au manque persistant de connaissances sur les écosystèmes marins. Le deuxième poste de dépenses 
concerne les mesures d’évitement et de prévention par le biais principalement des coûts de gestion des aires 
marines protégées. Cependant, comme mentionné dans la fiche « Protection de l’environnement littoral et 
marin » (volet « utilisation de nos eaux »), même si le nombre de parcs naturels marins a doublé en France 
métropolitaine, les effectifs dédiés à leur gestion n’ont pas été multipliés par 2 et le budget par ETP a même 
diminué de 130k€ à 100k€ par an environ. Ainsi, même si les objectifs en termes de surface couverte par les  
AMP en métropole sont atteints, les moyens alloués à leur fonctionnement ne semblent pas suivre, posant 
ainsi la question de l’efficacité du dispositif. Enfin, les coûts d’atténuation restent faibles et majoritairement 
liés  aux démarches  volontaires  entreprises  par  le  Conservatoire  du Littoral.  Les  mesures  de restauration 
d’écosystèmes  dégradés  apparaissent  encore  très  peu  développées  en  France  métropolitaine  malgré  les 
engagements pris par la France en la matière.   

Tableau 2 : Détail de la distribution des coûts liés au maintien de la biodiversité et de l’intégrité des fonds 
(par type de structures) pour la SRM GdG (en italique : % représentant la répartition des montants entre les  
structures)

Coûts de suivis et d'information 
Administrations de tutelle 880 096 € 5%

58%
Observatoires et ONG 80 736 € 0%
Secteurs économiques 1 215 143 € 7%
Instituts de recherche 15 471 815 € 88%
Total des coûts de suivis et d’information 17 647 790 € 100%
Coûts d'évitement et de prévention
Conservatoire du littoral 3 751 497 € 43% 28%
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AFB 3 589 663 € 42%
Parcs nationaux 0 € 0%
RN, parcs régionaux et marins 472 761 € 5%

N2000 (en dehors des sites gérés par l’AFB) 318 890 € 4%
ONG 262 712 € 3%
Secteurs économiques 238 329 € 3%
Total des coûts d'évitement et de prévention 8 633 851 € 100%
Coûts d'atténuation
Administration de tutelle et établissements publics en 
charge de la protection du milieu marin 4 178 571 € 100%

14%
Secteurs économiques 7 000 € 0%
Total des coûts d’atténuation 4 185 571 € 100%
TOTAL des coûts de la SRM 30 467 213 € 100%

Tableau 3 : Détail de la distribution des coûts liés au maintien de la biodiversité et de l’intégrité des fonds 
(par type de d’actions) pour la SRM GdG  (en italique : % représentant la répartition des montants entre les 
actions)

Coûts de suivis et d'information
Etudes, expertises et surveillances 

3 247 790 € 18%

Recherche 14 400 000 € 82%
Total des coûts de suivis et d’information 17 647 790 €  
Coûts d'évitement et de prévention
Acquisition foncière (et fonctions supports) 3 751 497 € 43%
AMP 4 381 314 € 51%
Animation et sensibilisation 262 712 € 3%
Réduction des impacts des activités

238 329 € 3%

Total des coûts d'évitement et de prévention 8 633 851 €  
Coûts d'atténuation
Obligation réglementaire 7 000 € 0%
Démarche volontaire 4 178 571 € 100%
Total des coûts d’atténuation 4 185 571 €  
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